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Description générale

Description de l'activité recherchée
Dans le cadre de son développement et de sa croissance, l'acquéreur recherche des sociétés à reprendre dans les domaines 
suivants : 
- Électricité / Bâtiment.
- Gestion Technique du Bâtiment.
- Automatisme.
- Haute Tension.
- Bureau d'études.
- Industrie.

Tout autre activité dans le domaine de l'électrification, l'automatisation des complexes industriels, la production d'énergie et 
l'efficacité énergétique.

Raison de l'acquisition
Fort de 8 agences en France, le Groupe connaît une croissance exponentielle depuis une dizaine d'années.

La demande ne cesse de croître notamment sur des Régions où le Groupe est peu présent.

L'acquéreur souhaiterait donc renforcer son maillage territorial et implanter des agences locales, avec des sociétés reconnues sur 
leur secteur géographique.

Type de société recherchée
Societé in bonis

Société recherchée

Taille de la structure recherchée
Nb de collaborateurs 5

Chiffre d'affaires 1 500 k€

 

Localisation(s) souhaitée(s)
Ile-de-France

Infos sur l'acquéreur

Informations sur l'acquéreur
Ancienneté de la société Plus de 10 ans

CA société 25 000 k€

https://www.transmibat.fr
https://www.transmibat.fr


Nb collaborateurs 300

 

Description de l'activité de l'acquéreur
Le Groupe est spécialisé dans l'électrification et automatisation des complexes industriels et tertiaires (conception, études, 
construction et mise en service de solutions électriques sur mesure).

Il travaille essentiellement en BtoB avec des PME et des grandes industries.

Complément d'information

Remarques, éléments complémentaires
L'acquéreur est ouvert à tout type de projet, et est accompagné par un conseil qui traite rapidement les dossiers (étude des 
éléments financiers, visite sur site, rédaction d'une LOI, avocats intégrés, etc.).

Démarche de l'acquéreur
Concernant cette acquisition, l'acquéreur est en recherche active

L'acquéreur est ouvert à
- Une reprise totale, le cédant quittant l'entreprise. 
- Une reprise majoritaire, le cédant restant en minoritaire. 
- Une association minoritaire avec le chef d'entreprise actuel.


